L'épreuve de contrôle (aussi appelée l’épreuve de rattrapage)

L'épreuve de contrôle au baccalauréat professionnel consiste en une interrogation d'une durée de 15 minutes. Cette interrogation est précédée d'une préparation d'une durée également de 15 minutes.

Le candidat n'a aucun document à apporter pour passer cette  partie de l'épreuve.

L'interrogation porte sur les connaissances et capacités évaluées dans l'épreuve E5 du règlement d'examen. Elle est menée par un enseignant de français et histoire-géographie.

Le candidat tire au sort un sujet de français, d'histoire ou de géographie. 

En français, le libellé du sujet invite le candidat à présenter une lecture d'œuvre intégrale ou un groupement de textes choisis parmi ceux étudiés pendant l'année de terminale. 

· Le libellé est ainsi rédigé : « Après avoir présenté une œuvre/un groupement de textes le plus précisément possible (titre(s) d'œuvre(s), auteur(s), époque(s) de publication, propos de l'œuvre/des textes), vous expliquerez ce qui vous a intéressé dans cette étude dont vous présenterez les principales lignes de force. ». 

· Le candidat s'exprime d'abord de façon autonome (exposé). 

· L'examinateur engage ensuite un dialogue avec le candidat, soit en poursuivant sur le même sujet, soit en élargissant le champ de la réflexion à l'ensemble du programme de l'année de terminale. 

En histoire-géographie, le sujet porte sur le programme de terminale d'histoire ou de géographie.

· Le sujet peut consister en un commentaire simple d'un document fourni par l'examinateur (texte court, image, graphique, carte thématique, etc.) qui porte sur un des sujets d'étude du programme. 

· En l'absence de document, le sujet consiste en une question assez large portant sur un des sujets d'étude du programme. 

Le candidat présente un exposé, suivi d'un échange avec l'examinateur qui peut, le cas échéant, élargir le questionnement à d'autres parties du programme.

